
SEJS - 2017/2018–page 4 

 Reprise des  
activités sportives 

le lundi 25 
5septembre  

Informations :  
Gymnase  

05 61 56 35 31 

Dossiers disponibles 
à partir du 3 juillet  

INSCRIPTIONS à 
partir du  

4 septembre 
pour les Seyssois 

18 septembre 
pour les extérieurs 
Dans la limite des 
places disponibles 

 

à l'accueil du Service  
Enfance Jeunesse  

et Sports,  
1, allée Marcel Pagnol 

 05 61 56 86 40 

Réduction de 50% 
à partir du  

3ème enfant inscrit 

IPNS 
ne pas jeter sur la voie publique 

SEYSSES EXTERIEURS 
CATEGORIE Mois Trimestre Mois Trimestre 

 Enfants   (- de 18 ans) 11,00 € 33,00 € 16,50 € 49,50 € 
Détails des activités proposées (programme ci-dessous) 

ESCALADE  
 Enfants  (- de 18 ans)  15,00 € 45,00 € 22,50 € 67,50 € 
CIRQUE 

 Enfants 18,00€ 54,00 € 27,00 € 81,00 € 
BADMINTON   

 Adultes 20,00 € 30,00 € 
MARCHE - RANDONNÉE  

 Seniors 35,00 € 52,50 € 

E c o l e  M u n i c i p a l e  d e s  S p o r t s
A c t i v i t é s  s p o r t i v e s  à  p a r t i r  d e  4  a n s

PROGRAMME des Activités sportives de l'EMS
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Guide pratique 
Tarifs 
Programme des activités sportives de    

  l'Ecole Municipale des Sports 

Hôtel de Ville  
10, place de la Libération 

Lundi, jeudi, : 14h - 17h00 
Mardi, vendredi : 9h00 - 12h30 / 14h - 17h00 

Mercredi : 9h00 - 12h30 

Accueil du Service Enfance Jeunesse & Sports 
1, Allée Marcel Pagnol 

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8h30 - 11h45 / 16h - 17h30 

Mercredi : 8h30 - 12h00 

Possibilité de : 
paiement par prélèvement automatique 

paiement en ligne sur le site internet de la commune 

Renseignements,  
Inscriptions Paiements 

ou 

Service Enfance  Jeunesse & Sports 
Accueil administratif 
1, allée Marcel Pagnol  

Téléphone : 05 61 56 86 40   
Courriel : sej.accueil@mairie-seysses.fr 

Ecole Municipale des Sports 
Gymnase  

2, allée Marcel Pagnol   
Téléphone : 05 61 56 35 31  

Courriel : sports.resp@mairie-seysses.fr 

Ville de Seysses - 10, place de la Libération - 31600 SEYSSES 

Où ? Accueil du 
Service Enfance Jeunesse & Sports 

1, allée Marcel Pagnol 

Quand ? Pendant la période scolaire 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  
8h30 - 11h45 / 16h - 17h30 

Mercredi : 8h30 - 12h00  
 

Pendant les vacances scolaires (se renseigner) 
Lundi au vendredi : 8h30 - 12h00 

 

 Pour connaître les périodes d’inscriptions,  
se reporter au calendrier des inscriptions.  
Les dossiers d'inscriptions sont également  

téléchargeables sur le site internet : 
www.mairie-seysses.fr 

rubrique : jeunesse/SEJS inscriptions 
 

Attention : Nombre de places limité 
 

Inscriptions vacances sorties priorité aux enfants 
inscrits la semaine entière 
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A L A E  -  Accueils de loisirs périscolaires 

Quand ? Matin : de 7h30 jusqu'à l’ouverture des portails par les enseignants
Midi : de la sortie de classe jusqu'à l’ouverture des portails par les enseignants 

Soir :  de la sortie de classe jusqu'à 18h30 
Mercredis    Accueil des enfants  11h50 à 12h10 / 13h30 à 14h00    

         Départ des enfants  13h30 à 14h00 / 17h00 à 18h30 

Quand ?  En Période scolaire :  
  mercredi : de 13h à 19h (du 1er mai au 31 oct)   
  mercredi : de 13h à 18h (du 1er nov au 30 avril)  
  vendredi : de 17h à 19h  
  samedi   : de 13h à 18h   

 

Pendant les Vacances scolaires :  
 

Du lundi au vendredi  de 9h à 19h   
(du 1er mai au 31 oct) 

Du lundi au vendredi  de 9h à 18h   
(du 1er nov au 30 avril) 

+ soirées selon programme + sorties et séjours

          Accueil des enfants     Départ des enfants  
   7h30 à 9h00       11h45 à 12h10 
  11h50 à 12h10       13h30 à 14h00 
 13h30 à 14h00      17h00 à 18h30

PAJ  -  Point Actions Jeunes 11/17 ans

V a c a n c e s
A L S H  -  ( 3 / 1 4  a n s )  Accuei ls  de  Lo is i rs  extrascola i res

A L S H  S p o r t s  ( à  p a r t i r  d e  6  a n s )

Quand ?   pendant le temps scolaire :
Interventions dans les écoles  
Flora Tristan & Paul Langevin  

en partenariat avec l'Education Nationale  

sur le temps péri-scolaire : 
Animations sportives entre 12h et 14h 

sur le temps extra-scolaire : 
Organisation et animation des activités de  

l’école municipale des sports et de l'ALSH sports 

L'animation sportive se propose d'atteindre les 
objectifs généraux suivants :  

 Education à la CITOYENNETE par le sport
 Education à la CULTURE SPORTIVE

 Education à l'AUTONOMIE
 Education à la SANTE

Où ? Dans les écoles  maternelles et élémentaires  Flora Tristan & Paul Langevin 

Quoi ?  Des activités manuelles, sportives, culturelles et des sorties   Quand ? vacances scolaires   

Activités sportives à partir de 4 ans 

Où ?  A l’espace jeunes  - 26, rue Savignol - Tél 05 61 08 40 39 

Où ? Au Service Enfance  Jeunesse & Sports 

Où ? Gymnase, stade, écoles… 

ALSH  :  06.25.31.33.54 (Véro)  06.71.00.50.27 (Sébastien)  06.71.17.67.55  (Susana) 06.49.82.69.65 (Karine) 

ALAE de l'élémentaire Paul Langevin : 06.25.31.33.54       ALAE de la maternelle Paul Langevin : 06.71.00.50.27  
ALAE de l'élémentaire Flora Tristan : 06.71.17.67.55         ALAE de la maternelle Flora Tristan : 06.49.82.69.65  

SEJS - 2017/2018–page 3 

Quotient Familial de 0 à 1500 € Plus de  1500 € Extérieurs 

Carte d'adhésion annuelle /valable de septembre à fin août 60,00 € 70,00 € 90,00 € 

Carte d'adhésion trimestrielle /valable de septembre à fin août 25,00 € /75 € an 28,00 € /84 € an 35,00 € /105€ an 

Facturation  en fonction du quotient familial CAF 
Pour les  fratries : une réduction de 25 %  sera appliquée au 2ème, 3ème... enfant  fréquentant l'ALSH le même jour 

Exemple de tarif trimestriel : 4 accueils hebdomadaires et quotient familial compris entre 1001 et 1500 € : 
11 semaines x 4 accueils hebdomadaires x 0,98 € par accueil soit 43,12 € 

Quotient Familial Moins 
de 400 € 

de 401 € 
 à 600 € 

de 601 € 
à 800 € 

de 801 € 
à 1000 € 

de 1001 € 
à 1500 € 

Plus de 
1501 € Extérieurs 

1/2 journée  
7h30 - 12h ou 13h30 - 18h30 2,62 € 3,25 € 4,22 € 5,28 € 6,73 € 8,43 € 13,88 € 

1/2 journée  
7h30 - 14h ou 12h- 18h30 3,14 € 3,90 € 5,05 € 6,34 € 8,07 € 10,12 € 16,64 € 

journée complète  
7h30 - 18h30 5,05 € 6,41 € 8,35 € 10,59 € 13,34 € 17,03 € 28,49 € 

Accueils de Loisirs Périscolaires (ALAE )

A c c u e i l s  d e  L o i s i r s  e x t r a s c o l a i r e s / v a c a n c e s
( A L S H  &  A L S H  S p o r t s )    3 / 1 4  a n s  

P o i n t  A c t i o n s  Je u n e s  1 1 / 1 7  a n s

A - I n s c r i p t i o n  A N N U E L L E  :
3 facturations trimestrielles identiques  : octobre, janvier,  avril en fonction du quotient familial CAF 

plus participation pour les sorties et séjours participation majorée de 50 % pour les extérieurs 
Les chantiers loisirs proposés aux jeunes pendant les vacances  

leur permettent de participer aux sorties ou aux séjours proposés à un tarif réduit 

11 semaines facturées par trimestre soit 2 semaines de gratuité pour l'année scolaire
Montant au trimestre = 11 semaines x nombre d'accueils hebdomadaire choisis x coût unitaire de l'accueil
Prise en compte des fratries : une réduction de 25 % sera appliquée au 2ème, 3ème... enfant fréquentant l'ALAE
Si inscription ou départ en cours de trimestre, le trimestre est dû dans son intégralité
Aucune modification ne sera possible en cours de trimestre

Quotient Familial 
Moins de  

400 € 
de 401 € 
à 600 € 

de 601 € 
à 800 € 

de 801 € 
à 1000 € 

de 1001 € 
à 1500 € 

Plus de 
1501 € 

Coût d'un accueil 
de 1 à 4 0,85 €  0,88 € 0,91 € 0,95 € 0,98 € 1,00 € 
de 5 à 8 0,65 €  0,67 € 0,69 € 0,70 € 0,72 € 0,73 € 

de 9 à 14 0,52 € 0,54 €  0,56 €  0,57€ 0,61 € 0,63 € 

Nombre d'accueils 
hebdomadaires   

mercredi AM 
13h30/18h30 2.62€ 3.25 € 4.22 € 5.28 € 6.73 € 8.43 € 

extérieurs 

13.88 € 

B - Inscription occasionnelle                
Coût d'un accueil : 1.00 € 

C - Présence exceptionnelle
enfant non inscrit  :
Coût d'un accueil  : 1.50 € 

D - Retard accueil du soir
5,00 €        

par 1/4 d'heure de retard 


